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Les aides du 2nd pilier de la PAC : Montant moyen par hectare de SAU PAC en 2013

Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt

Aux côtés de ce qu’on appelle « le premier pilier de la PAC » qui permet de soutenir les marchés et les revenus 
agricoles dans le cadre de la politique agricole commune, l’Union européenne a mis en place une politique 
spécifique pour le développement rural. Ces aides du « second pilier de la PAC sont financées sur le budget de 
l'Union européenne par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER). 
La France a élaboré pour la période 2007-2013, six Programmes de Développement Rural (PDR) dont le 
PDRH*. Il se composait d’un socle commun applicable dans l’ensemble des 21 régions, et pour chacune d'un 
volet régional élaboré en région et formalisé dans un Document Régional de Développement Rural (DRDR). La 
programmation 2007-2013 de la  France est en cours d’achèvement. Les paiements des projets réalisés dans le 
cadre de cette programmation peuvent toutefois intervenir jusqu’au 31 décembre 2015.
La mise en œuvre du Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER) pour la programmation 
2014-2020 se fera désormais sous la responsabilité des Régions qui deviennent autorités de gestion. Il y aura 
ainsi en France 27 programmes de développement rural régionaux (PDRR). Un cadrage national permet 
d’assurer une cohérence sur certaines politiques nationales, en faveur notamment du soutien aux zones 
défavorisées, de l’installation des jeunes agriculteurs ou de l’environnement.
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En Basse-Normandie, le montant 
moyen versé et la part 
d’exploitations bénéficiaires d’aides 
du 2nd pilier* de la PAC sont 
inférieurs au niveau national, 
principalement en raison du faible 
taux d’exploitations bénéficiant de 
l’ICHN*. Dans la région, seulement 
4 % des déclarants PAC sont 
bénéficiaires de l’ICHN* qui 
représente 7 % des montants payés 
au titre du 2nd pilier, contre 
respectivement 22 % et 45 % en 
France*.

Territoire laitier, en Basse-
Normandie, les exploitations laitières 
spécialisées* sont les plus

nombreuses à bénéficier des aides 
du 2nd pilier. En France, ce sont les 
exploitations bovines spécialisées 
viande. Les montants versés élevés 
d’aide à la modernisation traduisent 
ce caractère laitier.  
La Manche est le département où la 
part des bénéficiaires de paiements 
au titre du 2nd pilier est la plus faible 
mais où le montant moyen versé par 
exploitation est le plus élevé. En 
effet, les aides à l’installation et à la 
modernisation des bâtiments 
d’élevage y sont plus fréquentes.  

La PHAE* est moins souscrite qu’en 
France. En effet, le critère du taux 
de chargement (inférieur 1,4 UGB*

par hectare de surface fourragère 
principale) est difficilement respecté 
dans certaines zones de la région. 
Cependant, la part de bénéficiaires 
bas-normands d'aides de la PAC qui 
perçoit des MAET* est de 6 % 
comme en France grâce à l’investis-
sement des opérateurs régionaux 
dans l’animation de leurs territoires.

* renvoi aux définitions

source :  ASP – Aides PAC 2013

Aides du 2nd pilier : Répartition en 2013

Aides du 2nd pilier : Dispersion du montant perçu

En 2013 en Basse-Normandie, la moitié des bénéficiaires d’aides du 2nd pilier ont perçu moins de 4 280 € 
(médiane). En 2013 dans l’Orne, les 25 % de bénéficiaires d’aides du 2nd pilier à qui ont été versés les montants 

les plus élevés (3ème quartile) ont perçu plus de 7 810 €.

source :  ASP – Aides PAC 2013
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La moitié des exploitations perçoit près de 85 % des aides du 2nd pilier de la PAC

 (1) montant payé au titre de la campagne pour les aides liées à la campagne (ex : ICHN, PHAE, etc …) montant des aides payées en 2013 pour les autres aides
      traitées au fil de l'eau source : ASP - Aides PAC 2013

Les exploitations bas-normandes perçoivent en moyenne moins d'aides du 2nd pilier de la PAC qu'en France

(1) calcul DRAAF SRISE de Basse-Normandie : valeurs calculées sur 80 % des bénéficiaires d’aides du 2nd pilier en 2013 recensés en 2010  en Basse-Normandie et sur
     83 % des bénéficiaires 2013 recensés en 2010 en France métropolitaine
(2) montant payé au titre de la campagne pour les aides liées à la campagne (ex : ICHN, PHAE, etc …) et montant des aides payées en 2013 pour les autres aides
     traitées au fil de l'eau

source : ASP - Aides PAC 2013

De gauche à droite : classement par nombre décroissant de bénéficiaires d'aides PAC par OTEX
en Basse-Normandie

Aides du 2nd pilier : Dispersion des aides par OTEX en Basse-Normandie en 2013

Données pour 80 % des bénéficiaires 2013 recensés au RA 2010
source :  Agreste recensement agricole 2010 - ASP – Aides PAC 2013
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Aides du 2nd pilier : Part d'exploitations bénéficiaires en 2013 par OTEX *
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Tableaux de données détaillées* (1/3)

Données pour 80 % de bénéficiaires en 2013 recensés en 2010
source :  Agreste recensement agricole 2010 - ASP – Aides PAC

source : ASP - Aides PAC 2013

non concerné ou indéterminée car dépend des mesures : surfaces, mètres linéaires …

paiement réalisé au titre de la saison 2013

paiement réalisé au cours de l'année civile 2013

http://www.agreste.agriculture/
http://draaf.basse-normandie.agriculture.gouv.fr/
mailto:srise.draaf-basse-normandie@agriculture.gouv.fr
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Tableaux de données détaillées (2/3)

Tableaux de données détaillées (3/3)

source : ASP - Aides PAC 2013

non concerné ou indéterminée car dépend des mesures : surfaces, mètres linéaires …

paiement réalisé au titre de la saison 2013

paiement réalisé au cours de l'année civile 2013
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Glossaire

•  Ici les aides du 2nd pilier ne tiennent pas compte des montants de l’assurance récolte et des soutiens à l’agriculture 
biologique, versées au titre du 1er pilier en 2013. Ces aides font l’objet de deux autres fiches spécifiques, Agreste 
données 74 – 7 et 8.

•  Ici les termes « national » et France correspondent à la France métropolitaine (dont la Corse).
•  API : apiculture.
•  CAB : conversion à l’agriculture biologique.
•  CAD : contrats d'agriculture durable. Ils ont remplacé les CTE à partir de 2003. 
•  CTE : contrats territoriaux d’exploitation. Existence de fin 1999 à octobre 2002.
•  ICHN : indemnités compensatoires de handicaps naturels.
•  MAB : maintien à l’agriculture biologique.
•  MAER : mesure agroenvironnementale rotationnelle.
•  MAET : mesures agroenvironnementales territorialisées.
•  Orientation technico-économique (OTEX) : la contribution des différentes productions à la Production Brute 

Standard (PBS) d’une exploitation permet de déterminer l’orientation technico-économique de cette dernière. Ainsi, 
par définition une exploitation est déclarée spécialisée en « bovins lait » si sa PBS globale résulte, pour au moins 
les deux tiers, de cette activité.

•  PDRH : programmes de développement rural hexagonal.
•  Petites exploitations : terme issu du classement des exploitations selon leur dimension économique : Les surfaces 

agricoles et les cheptels sont valorisés, pour chaque exploitation, selon des coefficients permettant le calcul de la 
production brute standard (PBS), ici la PBS 2007. Ces coefficients résultent des valeurs moyennes calculées sur la 
période 2005 à 2009. La PBS traduit donc un potentiel de production des exploitations et permet de les classer 
selon leur dimension économique. Ainsi, la PBS des « petites exploitations » est inférieure à 25 000 euros, celle 
des « moyennes exploitations » est comprise entre 25 000 et 100 000 euros et celle des « grandes exploitations » 
est supérieure ou égale à 100 000 euros.

•  PHAE : prime herbagère agroenvironnementale.
•  PMBE : plan de modernisation des bâtiments d'élevage.
•  PRM : protection des races menacées.
•  PRV : protection des ressources végétales.
•  PVE : plan végétal pour l'environnement.
•  SFEI : système fourrager économe en intrants.
•  UGB : unité de gros bétail.

Agreste Données : n° 74-1 : Aides PAC – 1er et 2ème piliers, n° 74-5 : PMTVA,
n° 74-2 : 1er pilier, n° 74-6 : Assurance récolte,
n° 74-3 : 2ème pilier, n° 74-7 : Aide supplémentaire aux protéagineux,
n° 74-4 : DPU, n° 74-8 : Soutiens à l'agri biologie.
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